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Collecte des déchets ménagers
et assimilés

Recommandation R 437
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Des chiffres

3,21,3Taux de gravité

5023Taux de fréquence

37 00018 000 000Salariés

1 0002 000 000Etablissements

Collecte de déchetsToutes activités
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Des accidents
►Matériel

� Percuté à l’arrière de la BOM par un véhicule
►Organisation

� Ecrasé par la BOM qui circulait en marche arrière
� Percuté par un véhicule qui doublait la BOM

►Humain
� Ecrasé par le bras robotisé de la BOM
� Ecrasé sous la BOM après son retournement
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La recommandation

►Concerne les déchets ménagers et assimilés
►Fait suite à la recommandation R 388
►Concerne les salariés du régime général
►Insiste sur le rôle essentiel du donneur d’ordres
►Detaille les mesures de prévention
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La collectivité : un acteur essentiel

►Aménageur de l’espace urbain
►Donneur d’ordres
►Employeur
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L’aménageur de l’espace urbain

►Voies de circulation
� Chaussées lourdes et suffisamment larges
� Espaces suffisants pour le parking
� Voies dédiées

►Zones de demi-tour
►Points de regroupement
►Implantation du mobilier urbain
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Le donneur d’ordres

►Choix des véhicules
►Présentation des déchets
►Choix des conteneurs
►Plan de tournées
►Suivi des collectes
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L’employeur

►Mesures générales de prévention
� Marche arrière
� Collecte bilatérale
� Fini - Parti

►Plan de tournées
►Organisation de la collecte
►Suivi de la collecte



Page 9

L’employeur
►Maintenance des véhicules y compris le lavage
►Equipement de protection individuelle
►Surveillance médicale

� Vaccination
� Accident exposant au sang

►Formation - Information
� Hygiène de vie
� Risque routier

� Risque biologique


